
Inscription et information :
Nicolas Bidet - 06 28 06 02 13 - nicolas.bidet@ville.angers.fr

Village des saveurs    
Public visé : associations angevines
Nombre de participants : 8 associations

Nous retrouverons le village des saveurs lors des Accroche-coeurs 2019. Cet espace de restauration 
est devenu incontournable aux yeux des festivaliers.

Consommer malin et responsable, c’est ce qu’offre le village des saveurs aux nombreux festivaliers.

En effet les associations présentes sur le village mobilisent toutes leurs équipes sur un projet de restauration, 
avec pour objectif de faire des bénéfices qui serviront à financer leurs projets associatifs.

Alors n’hésitez pas à postuler si vous remplissez les critères. De nombreuses associations ont déjà 
participé. Elles ont bénéficié d’un accompagnement du festival pour aider à mettre en place leur espace 
restauration dans le village des saveurs et ont tirer de substantiels bénéfices.

Lieu, dates, horaires : 
• Place Molière
• Vendredi 06/09/19 de 18h à 1h
• Samedi 07/09/19 de 11h à 1h
• Dimanche 08/09/19 de 11h à 19h

Les critères de sélections sont :
• Siège social à Angers ou agglomération angevine
• Objet associatif social, culturel, artistique ou Développement Durable
• Quel projet sera financé par les bénéfices réalisés ? 
• Menus originaux, porteurs de découvertes
• Originalité de la mise en ambiance du stand (dress code ou décoration)

Les candidatures des associations pour le village des Saveurs se feront jusqu’au vendredi 20 Mai 2019


